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Suisse – veille économique et financière 

Veille Covid-19 - semaine du 24 au 28 août 
 

 Au 27/08 Var vs 20/07 

EUR/CHF 1,0743 -0,55% 

USD/CHF 0,9078 -0,54% 

SMI 10 240.49 +0,1% 

Taux 10a -0,46 - 

  

 

 

Pas d’inscription de la France sur la liste suisse des pays à risque du point de vue de l’infection covid-19 

lors de la session du conseil fédéral du 26 août : La Suisse actualise régulièrement sa liste des États à 

risque élevé d’infection au coronavirus en fonction de trois critères non cumulatifs. Un pays peut y être 

ajouté soit (i) s’il enregistre plus de 60 nouvelles infections pour 100 000 personnes pendant les 14 

derniers jours, soit (ii) si les informations disponibles fournies par ce pays ne sont pas fiables ou si (iii) à 

plusieurs reprises au courant des 4 dernières semaines, des personnes infectées sont entrées en Suisse 

après avoir séjourné dans l’État ou la zone à risque. Une inscription sur cette liste de pays à risque 

entraine l’imposition d’une « quarantaine obligatoire » de 10 jours pour les personnes en provenance 

de ce territoire. 

Le porte-parole du gouvernement fédéral, André Simonazzi, a indiqué que la situation de la France a été 

discutée lors de la séance gouvernementale du 26 août. Lors de cette séance, la France n’a pas été 

inscrite sur la liste des Etats à risque.  

Prolongation de l’accord fiscal franco-suisse sur l’imposition des travailleurs frontaliers en télétravail : La 

France et la Suisse ont prolongé l’accord amiable provisoire du 13 mai 2020 concernant l’imposition des 

frontaliers exerçant en télétravail à la suite des mesures prises dans le contexte de lutte contre le COVID-

19. Grâce à cet accord, les jours où les travailleurs frontaliers sont amenés à rester ou à télétravailler à 

leur domicile en raison des mesures prises pour lutter contre le Coronavirus ne modifient pas le régime 

d’imposition. L’accord reste en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020. Pour mémoire, un accord du même 

type avait été conclu le 13 août 2020 concernant les cotisations sociales. Cet accord reste également en 

vigueur jusqu’au 31 décembre 2020. 

 

Situation sanitaire au 28 juillet à 13h 

 Cas confirmés source OFSP  Décès source OFSP  

Vendredi 28 août 41 240 1 724 

Jeudi 27 août 40 900 1 723 

Mercredi 26 août 40 450 1 722 

Mardi 25 août 40 161 1 722 

Fait marquant  
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Forum de Davos : Le Forum économique mondial (WEF) de Davos n'aura pas lieu en janvier prochain. Il 

est reporté au début de l'été en raison du coronavirus. Toutefois, lors de la semaine du 25 janvier 2021, 

le Forum organisera une conférence digitale « les Dialogues de Davos », échanges au cours desquelles 

les principaux dirigeants mondiaux partageront leurs points de vue sur l'état du monde en 2021. 

Port du masque : Le masque sera obligatoire dans les commerces dans le canton de Fribourg dès le 

vendredi 28 août et dans le canton du Valais à partir du lundi 31 août. Six autres cantons ont déjà pris 

cette décision (Vaud, Genève, Jura, Neuchâtel, Bâle-Ville et Zurich). 

Chômage partiel : Les heures effectuées en plus de l’activité partielle ne seront décomptées dans le 

calcul de l’indemnité de chômage partiel, de même que les revenus tirés d’une autre activité temporaire. 

La modification entre en vigueur le 1er septembre et s’appliquera jusqu’au 31 décembre 2020. 

Prêt garantis aux PME : Environ 42% des PME suisses ont contractés des crédits Covid garantis par la 

Confédération, soit 136 112 PME. Au total, ce sont 16,5 milliards CHF qui ont été alloués par le biais de 

ce programme de soutien de la Confédération.  

Tourisme : La suspension des poursuites judiciaire contre les agences de voyage, valable initialement 

jusqu’à fin septembre 2020, est prolongée jusqu’au 31 décembre 2020. Les clients ne pourront donc 

toujours pas poursuivre une agence de voyage pour se faire rembourser un voyage annulé à cause de 

la crise du coronavirus. 

 

Conjoncture : Le PIB suisse a reculé de 8,2% en 2ème trimestre 2020, en glissement trimestriel, faisant 

suite à une baisse de 2,5% au 1er trimestre. 

Emploi : Au 2ème trimestre 2020, l’emploi total a reculé de 0,6% en glissement annuel, soit une baisse de 

31 000 emplois.   

Démographie : En 2019, la population suisse a progressé de 0,7% en glissement annuel, pour un total 

de 8,6 millions de personnes. Au sein de la population, le nombre de résidants permanent de nationalité 

étrangère atteint 2 175 400, dont 83% d’européens. Parmi les ressortissants étrangers, 138 900 

provenaient de France.  

 

Bourse SIX : D’après le presse italienne (La Repubblica), l’opérateur zurichois de la bourse suisse ferait 

partie des candidats pour la reprise de l’unité des échanges d’emprunts d’Etat de la bourse de Milan 

(MTS). SIX serait en concurrence avec un consortium composé d’Euronext, l’italien CDP et la Deutsche 

Börse. SIX n’a pas souhaité commenter ces informations. 

 

Industrie : L’association de l'industrie suisse des machines, des équipements électriques et des métaux 

indique qu’au deuxième trimestre, les entrées de commandes ont chuté de 19,5% et les chiffres d'affaires 

de 19,7% en glissement annuel. 

Aérien : La compagnie aérienne Swiss supprime jusqu’au 31 décembre 2020 les frais pour les 

modifications de ses réservations. 

Situation économique 

Secteur financier 

Secteurs non financiers 


